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Compte Rendu de la réunion du 10 novembre 2006

Approuvé au cours de la réunion du 15/12/06
Participants :

Claude Orphelin
Président d’Intermines ; Président de L’Association de Saint-Etienne

François Glémet
Président de l’Association de Paris

Jean-Yves Koch
Président de l’Association Nancy

Paul Kopp

Délégué Général d'Intermines

André Grandjean
Délégué Général de l’Association de Paris

Clément Doaré

Délégué Général de l’Association de Saint-Etienne

René Reymond

Délégué Général de l’Association de Nancy

Invitée :

Christine Gouni
Secrétaire du Groupe Ile de France de Saint-Etienne
Invité excusé :

Francis Lancelot
Coordinateur d’Intermines Carrières
1.
Compte Rendu du Comité Directeur du 20 septembre 2006

Le compte rendu est approuvé après quelques modifications portant sur le point 4 – Siège de l’association, pour la convocation de l’AGE, et le point 9 – Travaux au 60 bd St-Michel, pour le financement des travaux.
Le compte rendu définitif sera publié sur le site.

2.
Désignation du nouveau Délégué Général et des autres responsables
Le Comité Directeur approuve la nomination de Jean-François MACQUIN (N66) comme Délégué Général et l’attribution de pouvoirs de signature et de fonctionnement sur les comptes. L’association de Nancy est remerciée pour sa contribution au remplacement de B. Grison.
Suite à la modification des statuts d’Intermines décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire réunie ce même jour, le Comité Directeur approuve la nomination de Paul KOPP comme Délégué Général Adjoint et Trésorier et Francis Lancelot comme Délégué Général Adjoint chargé d’Intermines Carrières. Le Trésorier dispose de pouvoirs de signature et de fonctionnement des comptes.
Le Comité Directeur décide de limiter le pouvoir de signature du Délégué Général et du Trésorier à 15 000 €. Au-delà de ce montant, une double signature est nécessaire : celle du Délégué Général et du Trésorier ou celle de l’un des deux plus celle de l’un des Présidents des associations fondatrices.
.

3.
Evolution du personnel salarié
Conformément à la demande du Comité Directeur du 20 septembre, 3 sociétés spécialisées dans le personnel de secrétariat ont été mises en concurrence pour le recrutement en CDI d’une nouvelle secrétaire. Le choix s’est porté sur Adecco qui s’est révélé moins disant. Les premiers entretiens avec des candidates présélectionnées doivent avoir lieu dans quelques jours. La disponibilité de la nouvelle secrétaire est prévue en décembre.
L’association de Saint-Etienne a établi un contrat en CDD pour Madame Fallot d’octobre 2006 à mai 2007 et facturera Intermines pour sa prestation de gestion des clubs professionnels.
4.
Point sur les déménagements
P. Kopp commente le document qu’il a préparé sur l’opération combinée du déménagement d’Intermines du 60 bd St-Michel au 32 rue du Mt-Thabor, effectué fin juillet, et celui du Groupe Ile de France de St-Etienne et de l’association de Nancy du 81 au 60 bd St-Michel dans les locaux libérés par  Intermines, effectué fin octobre après leur rénovation.

Les caractéristiques des nouveaux locaux d’Intermines (surface, emplacement, prix) et la date de déménagement sont conformes aux recommandations du projet Trajectoires. Le Comité Directeur remercie B. Grison pour la bonne conduite de ce projet.
Pour l’ensemble des associations, le surcoût de fonctionnement en année pleine, prenant en compte toutes les charges liées aux locaux, est légèrement inférieur aux 30 K€ prévus initialement sur la seule base des loyers et charges. Il se répartit de façon différenciée entre les 3 associations en raison des changements de règles de répartition qui ont été validés en commun. Le surcoût en 2006 est proche de 20 K€ en raison de recouvrements importants de charges. Les coûts exceptionnels (commissions, travaux, équipement, déménagements …) supportés en 2006 s’élèvent à 50 K€, dont 30 K€ en charges d’exploitation.

Les nouveaux locaux d’Intermines sont utilisés de façon importante pour les activités d’Intermines Carrières (entretiens et ateliers). Les utilisateurs expriment en général une nette satisfaction.

Le Comité Directeur valide le bilan financier et souhaite que les nouveaux locaux soient utilisés de façon encore plus intensive avec de nouveaux services aux anciens.

5.
Inauguration des locaux du Mont Thabor
L’inauguration est reportée au 16 janvier 2007 à 18h30. A cette date, elle sera couplée avec les vœux de nouvelle année et intégrera le bureau séparé dédié aux entretiens qui aura été aménagé après les travaux de réfection qui vont prochainement débuter.

6.
Point budgétaire : prévision actualisée 2006 et prévision initiale 2007
P. Kopp commente les tableaux et le document qu’il a préparés sur la base du réalisé à fin octobre, obtenu grâce à une comptabilisation au fil de l’eau bien maîtrisée et validée par l’expert comptable, et une évaluation détaillée du reste à faire. Ces prévisions respectent les nouvelles règles de répartition entre Intermines 1 (secteur commercial soumis aux impôts et taxes, porteur de la revue et de l’annuaire) et Intermines 2 (secteur associatif non fiscalisé, porteur d’Intermines Carrières et des clubs et groupes) fixées pour 2006, ce point ayant été validé par l’expert comptable. Tant pour 2006 que pour 2007 il y a une incertitude sur les coûts liée à un litige.
La  prévision actualisée 2006, incluant les coûts consécutifs au déménagement, indique un résultat en amélioration par rapport au budget 2006 établi hors déménagement. C’est essentiellement Intermines 1 qui enregistre cette amélioration suite à une budgétisation souvent prudente et parfois erronée. Sur Intermines 2, il y a des recettes nouvelles de participation à certains ateliers d’Intermines Carrières. En prenant en compte tous les facteurs, la contribution globale des associations au fonctionnement d’Intermines diminue de 15 K€ environ par rapport à ce qui était prévu au budget, malgré le surcoût du déménagement. La diminution par rapport au réalisé de 2005 est de 20 K€ environ.
La prévision initiale 2007, établie avec un scénario tendanciel, conduit à une nouvelle amélioration des résultats, due essentiellement à la disparition des surcoûts ponctuels du déménagement, mais aussi à certaines actions d’optimisation, notamment pour l’affranchissement et le téléphone, malgré le transfert des associations à Intermines du routage de l’annuaire pour 15 K€. La contribution globale des associations au fonctionnement d’Intermines diminue de 10 K€ environ par rapport à la prévision actualisée de 2006.
Le Comité Directeur se félicite de ces bonnes perspectives et demande que le budget 2007 prenne en compte précisément les projets de développement qui seront retenus et des provisions pour incertitudes sur des points précis, de préférence à une provision globale qui s’ajouterait au scénario tendanciel. 
7.
Point sur les relations avec les Groupes régionaux et signature du contrat entre Intermines et les Associations fondatrices
Le document ‘Mode de fonctionnement Intermines-Associations régionales’ finalisé selon les prescriptions de la précédente réunion a été transmis aux présidents des 8 Associations régionales le 22 octobre. Trois accusés de réception sont parvenus à ce jour, dont deux avec des observations très critiques. Le nouveau Délégué Général a déjà manifesté son intention de prendre contact avec les Groupes régionaux pour traiter des relations avec Intermines. Suite à l’alerte d’un des Groupes régionaux, le compte rendu de la réunion du 28 avril dernier entre Intermines et les Groupes régionaux va être diffusé après validation en séance par le Comité Directeur qui regrette ce retard.

Le contrat entre Intermines et les Associations fondatrices sur les relations avec les Associations régionales sera signé prochainement par le nouveau Délégué Général pour Intermines.

Le projet de statuts d’IMRA élaboré par Intermines a été transmis le 27 octobre au nouveau président de cette Association régionale qui a accusé réception et prévu un examen au cours du CA de décembre. IMRA a également confirmé son intention de fermer son site intermines.fr et a demandé à Intermines de l’aider à la migration sur le site d’Intermines. P. Kopp, en sa qualité de webmestre, doit faire le nécessaire.

8.
Projet de levée de fonds
Avant toute poursuite du projet, son initiateur B. Weil doit le présenter au CA de Paris le 15 décembre et à celui de St-Etienne le 6 décembre.

Le Comité Directeur identifie les points délicats que sont le niveau d’ambition du projet immobilier et l’émergence d’un projet analogue au  sein de ParisTech. L’étude préalable devra clarifier ces points.
9.
Projet de refonte de l’annuaire
P. Kopp avait proposé un projet de refonte ‘technique’ de l’annuaire papier pour donner un signe de rénovation autant que pour en améliorer l’utilisation. Cependant l’étude a peu avancé et il faut fournir les nouvelles spécifications à l’imprimeur début janvier pour l’annuaire 2007.

Par ailleurs des réflexions de fond sont en cours au sein des CA de Paris et de St-Etienne sur l’élargissement de la base des membres de l’association, avec un très fort impact sur l’annuaire, et ne pourront s’achever que courant 2007 avec un vote en AG.

 Il est donc décidé de reporter le projet de refonte de l’annuaire pour intégrer les deux démarches, en visant l’annuaire 2008. De légères améliorations, notamment la suppression d’informations inutiles et volumineuses indispensables par la suite, peut être envisagée pour l’annuaire 2007.

10.
Rapport OSEM2
Les présidents des 3 associations ont suivi l’évolution du rapport et sont intervenus auprès des acteurs. Il convient cependant d’attendre la version finale du rapport pour prendre une position définitive.

11.
Calendrier des réunions 2007
En l’absence du nouveau Délégué Général et d’autres membres à ce stade de la réunion, il est décidé de traiter ce point en priorité au cours de la prochaine réunion.

12.
Questions diverses

Le nouveau site d’Intermines et des associations fête son premier anniversaire !

Les chiffres caractéristiques au bout d’un an de fonctionnement sont :

· 90 000 visites au total de la part de 30 000 visiteurs différents, dont 70% de plus d’une page

· 45 000 visites de mineurs, avec accès à l’espace privé, de la part de 5 000 personnes différentes, soit 30 % des mineurs vivants, élèves inclus

· Parmi les 30 % de mineurs s’étant connectés, 2/3 le font occasionnellement (5 fois au maximum) et 1/3 le font régulièrement (plus de 5 fois)

· Les cotisants et surtout les inscrits à Intermines Carrières sont proportionnellement plus nombreux à s’être connectés et le font plus régulièrement

Le Comité Directeur demande que les actions soient entreprises pour augmenter la participation des mineurs et que le site devienne leur outil naturel.

Prochaine réunion

Le prochain Comité Directeur se tiendra le vendredi 15 décembre de à 11 heures à 15 heures, dans les locaux d’Intermines.
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